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Aarau, 24 juillet 2023 
 

Canton de Berne I Déroulement autorisation de pratique masseurs médicaux 
 
Comme promis à nos membres lors de notre assemblée générale, nous nous sommes engagés, en collaboration 
avec le responsable du service de surveillance et d’autorisation de l’Office de la santé publique de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de l’intégration du canton de berne, à mettre en place une procédure 
d’inscription allégée. Entre-temps, le déroulement prévu est clair et publié dans l’espace membre pour nos 
membres sous l’onglet Actualités.  
 
 
 

Info 
 
 
Aarau, 23 juillet 2023 
 
Loi sur la protection des données (nLPD) I Nécessité d’agir 
 
La nouvelle loi sur la protection des données entrera en vigueur le 1er septembre 2023. Afin d’alléger les tâches 
administratives des membres de notre association, nous mettons à leur disposition deux documents PDF 
modifiables (déclaration de protection de données et preuve du traitement des données personnelles). Elles 
sont disponibles en téléchargement exclusivement pour nos membres dans l’espace membre de notre site 
internet sous l’onglet Actualités.  
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Aarau, 21 juillet 2023 
 
 
 

Canton de Vaud I Procédure demander une autorisation de pratique les 
masseurs-euses médicaux 
 
Tous les masseurs médicaux avec brevet fédéral travaillant sous leur propre responsabilité et/ou indépendant 
dans le canton de Vaud peuvent s’inscrire auprès de la Direction de la santé publique du canton de Vaud pour 
l’obtention d’une autorisation de pratique à partir du 1er juin 2023. Dans l’espace membre, la procédure est 
publiée pour nos membres sous l’onglet Actualités.  


